
 

 

 

Roma 22 marzo 2011 

 

 

   Alle Società Schermistiche ed ai Tesserati federali 
 

 A tutti gli appartenenti al GSA 

 

   

-LORO INDIRIZZI –  

 

 

COMUNICATO TECNICO N° 2/11 
 

 

OGGETTO: nuove caratteristiche  guanto di sciabola 

 

 

Aderendo a precise indicazioni della Commissione SEMI Nazionale si comunica che il Comitato 

Esecutivo della FIE, al fine di migliorare ulteriormente le caratteristiche di sicurezza del guanto 

utilizzato nella pratica della sciabola, ha ritenuto necessario disporre con effetto immediato 

l’obbligo dell’applicazione di un nastro adesivo resistente a copertura dell’apertura del foro 

attraverso il quale scorre il passante elettrico. Al riguardo si prega di prendere visione della lettera 

informativa della FIE n° 4/11 del  7 marzo 2011 che si allega alla presente. 

 

L’applicazione di tale misura di sicurezza dovrà essere controllata in pedana dall’arbitro all’inizio 

di ogni assalto ed entra pertanto in vigore a partire dalla data odierna in tutte le gare previste dal 

calendario dell’attività agonistica e pre-agonistica 2010-2011, la Commissione SEMI raccomanda 

inoltre di adottare lo stesso accorgimento nelle sedute di allenamento svolte in Sala.  

 

Il Settore Tecnico federale (06-36858026 / 8422) resta a disposizione per ogni ulteriore esigenza di 

delucidazione. 

 

   

 

Il Segretario Generale 

    Marco Cannella 
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N°4-11 , 7.03.2011 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Décisions du Comité Exécutif – Réunion du 26 février 2011 

 

a) Sabre : Blessures à la main/bras 
Un certain nombre de blessures sont intervenues avec des lames non cassées qui ont pénétré les
gants ou qui sont entrés par le trou par lequel passe le fil de corps. 
Suite aux recommandations des Commissions SEMI et Médicale, le Comité Exécutif a décidé ce qui
suit : 
 
Mesures immédiates : 
 

- lors de toutes les compétitions de la FIE, les gants seront vérifiés au moment du contrôle initial du 
matériel et dans la chambre d’appel, afin de s’assurer qu’ils sont en très bon état (sans aucune 
déchirure, ni diminution significative de l’épaisseur) ; une marque de contrôle devra être apposée 
sur les gants.  
- les athlètes devront couvrir le trou par lequel passe le fil de corps au moyen d’une bande collante 
résistante. Cette couverture sera vérifiée par l’arbitre avant le début des matchs. 

 
Mesures subséquentes : 
 
Un groupe de travail a été créé, dirigé par M. Giorgio Scarso et composé de 2 membres de la
Commission médicale, 2 membres de la Commission SEMI, 2 fabricants et 1 athlète. Ce groupe devra
étudier les éventuelles autres mesures à proposer dont  des : 

- études objectives réalisées avec un institut ; 
- normes de fabrication des gants et modifications ; 
- modifications de la garde 

 
Le groupe de travail devra présenter ses conclusions d’ici 3 mois au plus tard. 
 
 
b) Epreuves de qualification pour les JO 2012 
Vous trouverez en annexe la liste de ces épreuves, dont certaines sont encore manquantes. Les
confédérations concernées doivent communiquer leurs dates et lieux d’ici le 15 mars 2011. 
 
 
c) Examens d’arbitrage 
La liste des examens d’arbitrage pour 2011 en annexe a été approuvée. 
Les listes de candidats et les résultats des examens seront approuvés par le représentant du Comité
Exécutif au sein de la Commission d’Arbitrage. Aucun examen ne pourra se tenir si le Jury d’examen
n’est pas composé de deux personnes. Le Règlement administratif a été modifié en conséquence. 
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d) Cahier des charges pour les Championnats du Monde 
Les modifications qui ont été approuvées concernent les chapitres : introduction, 1.1,  3.2, 4.1, 4.5.  
 

 
e) Cahier des charges pour les Championnats de zone 
Le cahier des charges pour ces événements est à présent disponible sur le site Internet de la FIE. 
 
 
f) Règlement administratif 
Un code de déontologie des officiels a été approuvé et intégré au Règlement administratif. 
 
 
g) Championnats du Monde 2011, Catania (ITA) 
Vous trouverez en annexe le programme des compétitions ainsi que la liste des arbitres désignés. Les
officiels seront déterminés ultérieurement. 
 
 
h) Championnats du Monde vétérans 2012 
La candidature de Krems (AUT) a été reçue et sera soumise au Congrès 2011. 
 
 
i) Antilles Néerlandaises 
Vous trouverez en annexe la lettre du CIO concernant la situation du pays. De plus amples
informations seront communiquées par le CIO en juillet 2011. 
 
 
j) Réunion du Comité Exécutif 
La prochaine réunion du Comité Exécutif se tiendra à Rome (ITA) le 25 juin 2011. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Alisher Usmanov 
      Président 

 

           

 


